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PRÉSENTATION 

Nous sommes trois citoyen.ne.s de Verdun engagés dans différents organismes communautaires et 
mouvements citoyens de notre quartier pour plaider afin que les projets d’aménagement à venir servent les 
besoins de la population locale et principalement ceux des ménages locataires à revenus faibles et modestes, 
ceux-là mêmes qui subissent la crise du logement.  Plus particulièrement, nous nous intéressons au sort du 
secteur Dupuis-Hickson, un quartier semi-industriel ciblé dans le Plan d’urbanisme de l’arrondissement de 
Verdun, dès 2005, comme un « secteur de planification détaillée ». 
 
Nous faisons partie du comité de l’Opération populaire d’aménagement (OPA) Dupuis-Hickson qui découle 
d’une initiative entreprise en 2016 par la table de quartier, la Concertation en développement social de 
Verdun (CDSV).  Il s’agit d’un exercice participatif reposant sur la mobilisation de citoyen.ne.s et d’un groupe 
de travail composé d’organismes du quartier comprenant entre autres le Comité d’action des citoyennes et 
citoyens de Verdun (CACV) et le CIUSSS du Centre-Sud, auxquels se sont ajoutés d’autres organismes 
communautaires pour des actions ponctuelles.  Le groupe de travail a publié, en 2017, un cahier de 62 
recommandations au sujet de l’aménagement du secteur1.  Un comité citoyen, le Comité de l’OPA Dupuis-
Hickson, s’est constitué en 2019 pour assurer le suivi des recommandations. 
 
Parmi les principales recommandations, nous retenons de prioriser le développement de projets de 
logements sociaux et, à cette fin, de mettre en place des réserves foncières afin de construire des logements 
sociaux et communautaires.  La Ville de Montréal a donné suite à ces recommandations en appliquant son 
droit de préemption sur deux lots afin de les réserver pour la réalisation de 250 logements sociaux et 
communautaires, décision qui fait toutefois l’objet, depuis 2022, d’une contestation judiciaire par un 
promoteur. En outre, la Ville a ciblé 15 autres lots dans le secteur en vue d’y exercer son droit de préemption 
si l’occasion se présente.  Par ailleurs, le secteur se prête à l’application du Règlement pour une métropole 
mixte (RMM) advenant que des promoteurs déposent des projets de construction résidentielle. Le secteur 
Dupuis-Hickson, à l’exemple d’autres quartiers de Montréal tels que le secteur Bridge-Bonaventure, le secteur 
de l’Hippodrome, Lachine-Est et Louvain-Est, offre le potentiel de réaliser plusieurs centaines de logements 
sociaux et communautaires. 
 
Or, outre l’Île-des-Sœurs, le secteur Dupuis-Hickson demeure le dernier endroit à Verdun qui se prête à des 
projets immobiliers d’envergure et, en conséquence, au développement de logements sociaux et 
communautaires. Il s’agit donc d’une occasion qu’il ne faut pas laisser passer, et le RMM représente à cette 
fin un outil stratégique essentiel.  Encore faut-il qu’il dispose des leviers lui permettant d’atteindre les 
objectifs qu’il s’est fixés et de répondre ainsi aux besoins de la population verdunoise durement touchée 
par la crise du logement. 
 
 
 
 
 

 
1  CONCERTATION EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE VERDUN (décembre 2017), OPA – Opération populaire 
 d’aménagement du secteur Dupuis-Hickson : Cahier des recommandations :  https://cdsv.org/wp-
 content/uploads/2020/07/Cahier_Recommandations_OPA-VF.pdf. 

https://cdsv.org/wp-content/uploads/2020/07/Cahier_Recommandations_OPA-VF.pdf
https://cdsv.org/wp-content/uploads/2020/07/Cahier_Recommandations_OPA-VF.pdf
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REMARQUES GÉNÉRALES 

Nous saluons l’initiative de la Ville de Montréal de procéder à un bilan de l’application de son Règlement pour 
une métropole mixte et d’avancer des mesures pour en accroître l’efficacité.  Nous déplorons toutefois le peu 
de temps consacré à la consultation sur ce règlement stratégique. Dans les limites de nos moyens, nous 
souhaitons faire part de nos préoccupations concernant l’utilité du Règlement et proposer des mesures 
répondant non seulement à l'esprit fondamental du Règlement, mais en même temps aux besoins réels en 
termes de logements. 
 
Lors de son lancement, le RMM visait à répondre à des objectifs ambitieux, soit : 
 

Préserver la mixité de nos quartiers et favoriser l’accès à un logement convenable 
pour toutes et tous : tel est l’objectif que se fixe la Ville de Montréal avec son 
Règlement pour une métropole mixte, en vigueur depuis le 1er avril 20212. 
 

Plus de deux ans après sa mise en œuvre, force est de constater que le Règlement est loin d’avoir atteint 
cet objectif.  En effet, jusqu’ici, un seul projet de 86 logements a été approuvé, et ce, pour 8 860 logements 
privés3.  Selon le bilan présenté par le Service de l’habitation le 10 novembre dernier, des engagements 
auraient été conclus pour 660 logements sociaux, y compris les 86 logements cités, pour l’ensemble de 
Montréal4. À ce rythme, on ne peut pas vraiment compter sur le RMM ni dans sa mouture actuelle ni dans 
la version révisée qui nous est présentée pour contribuer efficacement à résorber la crise du logement.  En 
effet, à Verdun seulement, les besoins en 2019 étaient établis comme suit (et ils ont sûrement crû depuis 
lors avec la hausse fulgurante des loyers et la multiplication des rénovictions) : 
 

• au total, 3 200 logements sociaux doivent être développés dans les 10 prochaines années, dont 800 
à l’Île-des-Sœurs; 

• de ces 3 200 logements, 1 350 logements sociaux doivent être développés à Verdun dans les cinq 
prochaines années, dont 450 à l’Île-des-Sœurs5. 

 
Cette estimation faisait écho au fait que : 
 

…7 950 ménages locataires (soit 34 %) dédient plus de 30 % de leur revenu pour se 
loger, 3 180 (soit 14,9 %) dédient plus de 50 % de leur revenu pour se loger6. 
 

En outre, selon les données de Statistique Canada :  

 
2  Voir https://montreal.ca/articles/metropole-mixte-les-grandes-lignes-du-reglement-7816.  
3  DUCAS, Isabelle, « Règlement pour une métropole mixte : Un seul projet de logement social approuvé en deux 
 ans », La Presse, 30 octobre 2023 : https://bit.ly/41qunUR.  
4  VILLE DE MONTRÉAL, Service de l’habitation, Règlement pour une métropole mixte : Présentation à la 
 Commission sur le développement économique et urbain et l’habitation, 10 novembre 2023 : 
 https://bit.ly/46NL0L9. 
5  CONCERTATION EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE VERDUN, Mémoire déposé dans le cadre de la consultation sur 

le projet de Règlement pour une métropole mixte, octobre 2019 : https://bit.ly/3sXUCVQ. 
6  Idem. 

https://montreal.ca/articles/metropole-mixte-les-grandes-lignes-du-reglement-7816
https://bit.ly/41qunUR
https://bit.ly/46NL0L9
https://bit.ly/3sXUCVQ
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 …le milieu résidentiel adjacent au secteur est l’un des plus défavorisés de 

l’arrondissement avec 43 % de personnes à faibles revenus7.  
 

Lors des consultations menées en 2019 préalablement à l’adoption du Règlement, l’ensemble des organismes 
de défense du droit au logement (comités logement, FRAPRU, fédérations) s’étaient opposés à ce que les 
promoteurs disposent d’une porte de sortie face à l’obligation de réaliser des logements sociaux et 
communautaires in situ en décidant de verser une compensation financière déterminée par la Ville. Ils avaient 
raison de mettre la Ville en garde, car c’est précisément ce qui s’est produit, la grande majorité des 
promoteurs ayant plutôt choisi de verser une compensation (pénalité) financière. Celle-ci a mené à la 
constitution d’un fonds s’élevant à 17,4 M$ devant servir à la réalisation de logements sociaux8, dont 4,6 M$ à 
Verdun9.  Selon la firme d’architectes Rayside Labossière, …ce fonds permettrait l’achat de terrains pour 
seulement 348 logements. Ceci représente à peine 8 % des logements privés visés par ces ententes, et demeure 
donc très loin de l’objectif du Règlement pour une métropole mixte10. 
 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

 Définitions 
 
Parmi les modifications proposées, la Ville souhaite revoir la définition du logement social et celle du 
logement abordable. 
 
Pour ce qui est de celle du logement social, nous approuvons la modification proposée qui élargit la notion de 
logement social et la dégage de programmes gouvernementaux particuliers. 
 
Pour ce qui est du logement abordable, à l’instar de plusieurs organismes de défense du logement, dont le 
FRAPRU et les fédérations de coopératives et d’OSBL, nous jugeons que cette notion est une vue de l’esprit.  
En fixant le loyer des logements dits abordables sur la base du loyer médian du marché, celui-ci suit la courbe 
spéculative ascendante et ne contribue d’aucune manière à juguler la crise du logement. Dans sa dernière 
édition, Nouvelles d’Ici rapportait le développement de trois projets d’envergure totalisant 400 logements 
« abordables » à LaSalle ayant bénéficié du soutien de l’initiative Financement de la construction de 
logements locatifs (FCLL) du gouvernement fédéral.  Mais peut-on véritablement parler de logements 
abordables lorsque …l’appartement le moins cher disponible au Mostrat Newman se détaille à partir de           
1 540 $ pour un 3 et demi11?   
 
En outre, la Ville fait ici encore le jeu du marché spéculatif en fixant à 20 ans l’engagement à l’abordabilité des 
promoteurs qui auront beau jeu par la suite de « ramener les loyers » au niveau du marché, ce qui risque fort 
de conduire à l’expulsion des ménages en place.  Nous avons vu que cela a été douloureusement le cas 

 
7  CONCERTATION EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE VERDUN (décembre 2017), op. cit. 
8  DUCAS, Isabelle, op. cit. 
9  SINCENNES, Carl, « Règlement pour une métropole mixte : quelques avancées à LaSalle, Lachine, Verdun et le 
 Sud-Ouest », Nouvelles d’ici, 6 novembre 2023 : https://bit.ly/47ZWrA8. 
10  RAYSIDE LABOSSIÈRE, Règlement pour une métropole mixte : deux ans plus tard, mémoire présenté à la Ville de 
 Montréal, 10 novembre 2023 : https://bit.ly/3NeHFxA. 
11  SINCENNES, Carl, « Des logements à LaSalle financés par le fédéral », Nouvelles d’ici, 27 novembre 2023 : 
 https://nouvellesdici.com/actu/logements-lasalle-financement-federal/. 
 

https://bit.ly/47ZWrA8
https://bit.ly/3NeHFxA
https://nouvellesdici.com/actu/logements-lasalle-financement-federal/
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lorsque le gouvernement Harper a décidé de ne pas renouveler les conventions d’exploitation avec les 
coopératives et les OSBL ayant bénéficié du programme 56.1 (article 95) dans les années 1980, faisant ainsi 
perdre aux ménages à faibles revenus qui y résidaient la subvention leur permettant de ne consacrer que 25 
% de leur revenu au loyer. 
 
En conséquence, nous faisons les recommandations suivantes : 
 

R – 1 
Que le Règlement pour une métropole mixte revoie ses objectifs d’inclusion de logements sociaux à la 
hausse, soit une proportion minimale de 40 %, afin de véritablement répondre aux besoins des ménages 
locataires plutôt que de répartir les logements entre 20 % de logements sociaux et 20 % de logements 
dits « abordables »; 
Et que ce soit cette norme, voire même 60 %, qui soit appliquée dans le secteur Dupuis-Hickson. 

 

R - 2 
Que, si la Ville décide malgré tout de maintenir la catégorie de « logement abordable », l’abordabilité 
soit calculée en fonction des revenus des ménages locataires et de la capacité à payer leur loyer sans 
compromettre leurs autres besoins de base plutôt qu’en fonction du loyer médian; 

R - 3 
Qu’un outil visant à contrôler la hausse des loyers plafonds des logements abordables dans le temps soit 
développé; 
 
R - 4 
Et que l’abordabilité soit garantie de façon pérenne et ne soit pas limitée dans le temps, par exemple à 
20 ans. 

 
 

 Contributions des promoteurs 
 
L’option offerte aux promoteurs de se dégager de l’obligation de réaliser des logements sociaux et 
communautaires in situ dans leurs projets de développement est l’enjeu qui polarise le plus les parties. Et 
nous avons vu que c’est cette possibilité que retiennent majoritairement ces derniers qui disposent, et non 
pas la Ville, du pouvoir décisionnel en cette matière. Avec cette latitude laissée aux promoteurs, la Ville 
abdique à toutes fins utiles son pouvoir – et sa responsabilité – de déterminer l’aménagement de Montréal, 
non seulement sur le plan immobilier, mais aussi sur le plan socioéconomique.  
 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, dans les quartiers centraux comme Verdun, les sites se prêtant à 
de nouveaux développements immobiliers fondent comme peau de chagrin.  Presque tout est déjà construit, 
et si la Ville n’applique pas de mesures réellement contraignantes pour encadrer l’aménagement et la 
requalification des rares terrains restants, elle cède au secteur privé, et au profit, les quartiers jusqu’à 
récemment habités par la classe ouvrière.  Elle abandonne ainsi les ménages à faibles et modestes revenus 
qui se voient de plus en plus repoussés en périphérie et dépossédés de leur milieu de vie. La situation est 
particulièrement flagrante à Verdun où un sérieux rattrapage s’impose :  
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Verdun compte 1 381 logements sociaux et communautaires, ce qui représente 4 % des 
logements recensés et 6,5 % des logements loués. Aucun logement social n’est répertorié à 
l’Île-des-Sœurs. Depuis 2004, seulement 280 unités ont été construites, aucune depuis 201412. 
 

Nous nous permettons d’insister : si le secteur Dupuis-Hickson échappe au RMM, cela en sera fait du logement 
social et communautaire à Verdun, mis à part un potentiel là encore limité à l’Île-des-Sœurs. C’est pourquoi 
nous nous associons au Comité logement Ville-Marie et à Rayside Labossière pour faire la recommandation 
suivante : 
 

R – 5 
À moins de contraintes liées à certains sites particuliers, par exemple pour des projets de petite 
envergure, que les promoteurs soient tenus d’inclure des logements sociaux et communautaires in situ 
et que l’option alternative de la contribution financière pour l’inclusion de logements sociaux soit retirée 
du Règlement. 

 
Comme ils l’ont fait lors des consultations de 2019, les promoteurs privés s’opposent à cette obligation et font 
entrevoir que, s’ils y sont soumis, ils délaisseront l’île de Montréal pour la banlieue.  Alors que nous plaidons 
pour un renforcement du Règlement, ils en demandent la suspension13. Pourtant, lorsque des sites sont 
prometteurs, ils se soumettent sans difficulté aux obligations qui y sont associées. Concrètement, aux abords 
des nouvelles stations du REM, la Caisse de dépôt et placement du Québec exige et perçoit des promoteurs 
qui y développent des ensembles immobiliers des redevances indexées chaque année qui, au bout du 
compte, s’élèveront globalement à 600 M$14. 
 

AUTRES CONSIDÉRATIONS 

Le Règlement précise qu’une entente sera signée entre le constructeur et la Ville de Montréal qui 
prévoit la cession du lot ou du bâtiment à un organisme désigné par la Ville. Aucune information n’est 
cependant donnée quant aux mécanismes permettant à la Ville de choisir les organismes porteurs des projets 
de logements sociaux.  Nous tenons donc à rappeler l’importance que la Ville s’appuie sur l’expertise des 
organismes locaux (comités logement ou autres) et des regroupements locaux (tables de quartiers, tables en 
habitation…) qui possèdent une connaissance fine des besoins et des priorités dans leur quartier, dans le 
choix des projets à développer. À Verdun, c’est la Table en habitation et urbanisme de Verdun (THAUV) qui 
offre un espace de concertation entre les acteurs engagés dans le logement, autant sur le plan politique que 
communautaire. 
 
 
 

 
12  CONCERTATION EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE VERDUN, op. cit. 
13  CHAMBRE DE COMMERCE DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN, Mise à jour du Règlement pour une métropole 

mixte : une approche erronée qui va exacerber la crise du logement, 10 novembre 2023 : 
https://bit.ly/472hMs9. 

14  COLLECTIF DE RECHERCHE ET D’ACTION SUR L’HABITAT, Finance, rente et développement urbain : L’impact du 
REM, webinaire tenu le 29 novembre 2023 : https://www.facebook.com/events/1301294367419529. 

 

https://bit.ly/472hMs9
https://www.facebook.com/events/1301294367419529
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R – 6 
Que les décisions entourant le choix des projets de logement social se prennent au niveau local, en 
concertation avec les organismes du milieu. 

 
CONCLUSION 

En conclusion, les signataires de la présente opinion remercient la Commission sur le développement 
économique et urbain et l’habitation et le Service de l’habitation de leur écoute attentive. Nous demeurons à 
votre disposition pour rechercher ensemble des solutions en vue d’atteindre nos objectifs communs visant à 
combattre la crise du logement et à promouvoir le droit au logement pour tous et toutes. 
 
 

************** 
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